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Notice – Le loup dans les agglomérations 
 

Contact avec le loup 
 

Les loups en liberté sont en principe des animaux craintifs qui évitent les êtres 
humains. Il se peut toutefois que les loups s’aventurent jusque dans les zones 
résidentielles ou les traversent lors de leurs déplacements. Aucun cas de menace ou 
d’attaque de personne par un loup ne ressort des documents et supports connus et 
des informations recueillies dans les territoires du loup en Suisse et dans les pays 
limitrophes, l’Italie, la France et l’Allemagne. Les loups ne sont donc en principe pas 
dangereux pour l’homme. La situation peut cependant devenir critique lorsqu’en 
raison du nourrissage ou de la recherche de nourriture, les loups s’habituent aux 
hommes et s’accommodent de la proximité des agglomérations. Ce phénomène est 
connu depuis longtemps déjà chez le renard. Par ailleurs, la prudence s’impose 
lorsque les loups sont malades, blessés ou qu’ils se sentent acculés. 
 

Consignes de comportement 
 

 Ne cherchez pas activement et ne poursuivez pas les loups. 

 Evitez les remises d’hiver typiques de la faune sauvage, en particulier durant 

les grands froids; vous contribuerez ainsi également au repos hivernal 

essentiel à notre faune sauvage. 

 Si vous rencontrez malgré tout un loup, gardez votre calme et évaluez la situation. 

Si le loup s’aperçoit que vous l’avez découvert, il s’en ira lentement ou s’enfuira. 

 Si le loup ne s’enfuit pas ou s’il ne se retire que lentement, conservez votre 

sang-froid et signifiez-lui votre présence par une voix déterminée; puis retirez-

vous lentement. 

 N’essayez pas de vous approcher du loup ou de le photographier. 

 Les loups de doivent en aucun cas être nourris. 

 Toutes les sources éventuelles de nourriture à la périphérie et à l’intérieur des 

villages doivent être évitées (placentas sur des tas de fumier, abats, cadavres 

d’animaux, nourriture dans le compost, nourriture pour animaux domestiques, 

etc.). 

 Les ongulés, qui constituent les proies du loup, ne devraient pas non plus être 

attirés par des sources de nourriture dans les villages et leurs environs car ils 

peuvent être poursuivis par les loups. Il convient de veiller en particulier à ce que 

les composts des jardins potagers contenant des déchets organiques ne soient 

pas accessibles aux ongulés. 

 Les loups peuvent considérer les chiens comme des intrus dans leur territoire 

ou de la nourriture potentielle. Dès lors les chiens doivent être sous contrôle ou 

tenus en laisse. Ces derniers pouvant aussi chasser des animaux sauvages, il 

est recommandé de les tenir en laisse pour cette raison également. 

 Signalez les rencontres ou observations éventuelles dès que possible et aussi 

précisément que possible au garde-chasse qui tient un protocole des cas. 
 

Service de la chasse, de la pêche et de la faune 


